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OBJET : SUBVENTION À L'ACADEMIE D'AIX, MUSÉE ARBAUD. TRAVAUX D'AMENAGEMENT - 
TRANCHE 2015.

Le. 29 juin 2015 à 17h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 23/06/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte 
BENON, Madame Christine BERNARD, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame 
Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur 
Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, 
Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur 
Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, 
Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame 
Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame 
Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, 
Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur 
Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis 
TAULAN, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Liliane PIERRON, Madame Abbassia BACHI à Madame Reine 
MERGER, Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Gilles DONATINI, Madame Patricia BORRICAND à 
Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gerard DELOCHE à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Laurent 
DILLINGER à Madame Irène MALAUZAT, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Christian ROLANDO, 
Monsieur Claude MAINA à Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul 
BOYER, Madame Françoise TERME à Madame Dominique AUGEY, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL 
à Madame Sylvaine DI CARO. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE

Politique Publique     :   08-VALORISATION DU PATRIMOINE

OBJET : SUBVENTION À L'ACADEMIE D'AIX, MUSÉE ARBAUD. TRAVAUX 
D'AMENAGEMENT - TRANCHE 2015.- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

L'Académie des sciences, arts et belles lettres  a entrepris, comme vous le savez, de rénover
ses locaux du musée Arbaud rue du quatre septembre.

Le musée Arbaud est une petite merveille, un cabinet de curiosité d'un collectionneur de la fin
du XIXe siècle, qu'il s'agit de restaurer tout en offrant  au public qui fréquente sa bibliothèque
et ses archives, des espaces mieux adaptés à cette consultation.
Le  deuxième  étage,  partagé  entre  réserves  et  salle  de  travail  a  été  déménagé,  toute  la
documentation stockée dans de bonnes conditions de sécurité dans un centre de conservation
privé et les travaux commencent.

Le budget des travaux a été légérement revu du fait du traitement complet de l'escalier et de
sa verrière ce qui donne un budget global de 1 768 858 €.
Sur  ce  montant,  la  Direction  régionale  des  affaires  culturelles  participe  pour  40  %,  le
département et la Région respectivement pour 10%, la Communauté du pays d'Aix 20 %.
 L'Académie apporte sur ses fonds propres13 % et il vous est  demandé de concourir pour 7
% soit 81 670 € .

Vous trouverez en annexe le tableau de financement.

Cette restauration permettra  d'offrir aux chercheurs un lieu de travail adapté aux normes
actuelles, aux visiteurs d'admirer le cabinet de curiosité d'un érudit de la fin du XIXe qui a
légué son hôtel à l'Académie.



Aussi, mes cher(e) collègues, je vous demande:

-SALUER l'effort de l'Académie qui s'est engagée dans des travaux importants pour
l'amélioration du lieu en s'entourant de toutes les compétences techniques et scientifiques
nécessaires.

-DONNER votre accord pour contribuer  pour une dernière tranche à hauteur de 81
670 € à ces travaux

La  somme  correspondante  est  disponible  au  budget  de  la  Direction  des  musées  et  du
patrimoine culturel chapitre 324-20422-903 (25-56)



DL.2015-310 - SUBVENTION À L'ACADEMIE D'AIX, MUSÉE ARBAUD. TRAVAUX 
D'AMENAGEMENT - TRANCHE 2015.- 

Présents et représentés : 55

Présents : 44

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 02/07/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



      

Travaux Academie d Aix / Plan de financement 

      

      

    

Tranche 

2013/2014 Tranche 2015 Solde 2015/2016 Totaux 
            

            

Intervenants %         

Drac 40 166 200 540 870 0 707 070 

cg13 10 41 668 108 332 27 123 177 123 

Région 10 41 668 108 332 27 123 177 123 

CPA 20 83 100 270 435 0 353 535 

Ville 7 41 670 81 670 0 123 340 

Académie 13 42 375 26 660 161 632 230 667 

            

Totaux 100 416 681 1 136 299 215 878 1 768 858 

            

            

      

      

      

Les sommes indiquées s'entendent TTC     

      

 


